
Intervention CM 05 04 202 – Budget  

 

Monsieur Le maire, 

Les années passent, se suivent, et se ressemblent au niveau budgétaire. 

Voilà plusieurs années maintenant que nous attirons votre attention sur le ratio des dépenses 
réelles de fonctionnement rapportées au budget de fonctionnement, ratio qui n’est pas 
satisfaisant. 

Vous considérez que c’est une maîtrise des dépenses de fonctionnement, nous, nous 
considérons qu’il s ’agit là d’une compression excessive du fonctionnement (autour de 20% 
en général pour les communes, 25% à Hyères). 

À HYÈRES on utilise 75 % du budget fonctionnement et l’excédent part dans le budget 
investissement. 

 Ce choix politique comporte un risque : celui de ne pas donner aux services les moyens 
matériels de fonctionner, et de ne pas entretenir l’existant correctement, voire mal ou très 
peu. 

Et c’est précisément ce choix politique qui entraîne des conséquences désastreuses pour nos 
bâtiments communaux dont l’entretien depuis 10 ans fait donc cruellement défaut, 

Je veux parler de 

• l’Espace 3000 fermé, bilan une rénovation qu’on vient de découvrir pour environ 24 
millions d’euros, 

• du gymnase des Rougières fermé (on ne connaît pas encore le montant du coût de sa 
rénovation), 

• et de l’école Michelet encore plus récemment fermée. 

C’est un triste constat ! Ces fermetures de lieux de vie sportifs éducatifs et culturels 
impactent la vie quotidienne des jeunes et moins jeunes hyérois. 

Sans même parler de l’état calamiteux de notre voirie, de la propreté défaillante de nos 
quartiers, ni même de la police municipale sous dotée qui ont fait également les frais de ce 
choix politique. 

Vous préférez dégager un excédent en rognant sur la dépense de fonctionnement et 
d’entretien pour financer vos projets d’investissement pourtant pas toujours qualitativement 
réussis et aux conséquences financières parfois complexes voire préjudiciables. 

Ainsi, on l’a vu pour le Centre commercial du Nautisme avec ses multiples malfaçons et son 
imbroglio comptable et financier qui vous a vous-même conduit à déposer un signalement 
auprès du Procureur au titre de l’article 40 du CPP, que nous avons pu consulter Madame 
TROPINI et moi-même , visant selon vos propres termes « des moins-values pour la maîtrise 
d’ouvrage (c’est-à-dire au détriment de la ville) d’1 352 632 € ». 



Nous, nous préférons voir entretenir l’existant, et soigner notre ville jour après jour plutôt 
que de la réhabiliter à grands coups de millions d’euros après avoir laissé ses bâtiments se 
délabrer, parce qu’au final ça coûte  bien moins cher ! 

C’est notre conception d’un avenir bien maîtrisé tant au niveau budgétaire qu’au niveau du 
bien être d’une ville. C’est notre approche d’un avenir plus durable, que visiblement vous ne 
partagez pas et que nous déplorons et c’est pour cela que nous voterons contre votre budget. 

Martine Agosta et Eric Martin 

 

 


